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Introduction

Le projet de questionnaire figurant dans les paragraphes qui suivent a pour objectif de donner suite aux Recommandations du Groupe d’experts gouvernements adoptées lors de la Troisième Réunion des ministres de la justice des Amériques organisée dans le cadre de l’OEA.

· “Créer une ou plusieurs entités publiques dotées de l’autorité et d’une attribution spécifique pour mener des enquêtes sur les délits cybernétiques 
et entamer les poursuites y afférentes”
1. Votre pays a-t-il créé une ou des entités publiques dotées de l’autorité ou des attributions spécifiques pour mener des enquêtes et entamer les poursuites sur les délits cybernétiques?



OUI ____



NON ____


Dans l’affirmative, prière de fournir les informations suivantes :

· Nom de l’institution ___________________________________________________

· Institution/Service:   ___________________________________________________

· Adresse postale:  ______________________________________________________

· No de téléphone  ________________________ de Fax ______________ e-mail    _____

· “Adopter les mesures qui s’imposent pour mettre en œuvre une législation traitant du délit cybernétique, s’ils n’en disposent pas encore”

“Déployer tous les efforts nécessaires pour harmoniser leurs lois en matière de délit cybernétique, afin de  faciliter la coopération internationale pour la prévention de ces activités illégales et la lutte contre celles-ci”
2. Votre pays est-il doté de lois qui permettent de mener des enquêtes et de punir les diverses formes de délit cybernétique?



OUI ____



NON ____

a. Dans l’affirmative, prière de citer les dispositions y afférentes, et d’en annexer une copie à votre réponse 

b. Si votre réponse est négative votre pays a-t-il entrepris des actions visant à adopter des lois qui permettent de mener une enquête, et de punir les diverses formes de délit cybernétique?



OUI ________



NON _____

Dans l’affirmative, prière d’indiquer la nature des actions entreprises et leur stade d’avancement.

· “Identifier les besoins de formation en matière de délit cybernétique en privilégiant les mécanismes de coopération bilatérale, régionale et multilatérale dans ce domaine”
3. Votre pays a-t-il identifié ses besoins en matière d’assistance technique et de formation de fonctionnaires dans le domaine du délit cybernétique?



OUI ______



NON _____

Dans l’affirmative, prière d’indiquer les modalités de cette identification, et si possible, d’annexer une copie du document y afférent.

4. Quels fonctionnaires devraient être ciblés sur une base prioritaire par les programmes de formation en matière de délit cybernétique?

a. Les procureurs

b. Les juges

c. Les juges et les procureurs

d. D’autres fonctionnaires*.  Prière de préciser lesquels.

· «Envisager la possibilité d’adhérer à des mécanismes de coopération ou d’échange d’informations déjà existants, par exemple le «Groupe de contact de 24 heures par jour/7 jours par semaine» afin de communiquer ou de recevoir des informations»



OUI _____



NON _____

Dans l’affirmative, prière d’indiquer le ou les mécanismes dont fait partie votre pays.__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

· Prendre des mesures pour sensibiliser le public, notamment les utilisateurs du système éducatif, du système judiciaire et d’administration de la justice, sur la nécessité de prévenir et de combattre le délit cybernétique;

6. Votre pays a-t-il adopté des mesures pour sensibiliser le public, y compris les utilisateurs du système éducatif, du système judiciaire et d’administration de la justice, sur la nécessité de prévenir et de combattre le délit cybernétique?



OUI _____



NON _____


Dans l’affirmative, prière d’indiquer le type de mesures adoptées.

____________________________________________________________________

____________________________________________________________________

· Nécessité de tracer des directives appelées à orienter les efforts déployés à l’échelle nationale en matière de délit cybernétique, grâce par exemple à l’élaboration d’une législation type ou d’autres instruments juridiques pertinents et à la conception de programmes de formation

7. Quels sont les instruments juridiques qui, selon votre pays, devraient être impulsés dans le but de renforcer la coopération continentale dans la lutte contre le délit cybernétique?

a. Au moyen de la négociation d’un traité sur la matière?



OUI _____



NON _____

b.
Au moyen de l’élaboration d’une législation-type?



OUI _____



NON _____

c.
Au moyen de ces deux instruments juridiques (Traité/convention et législation-type)


OUI _____



NON _____


Veuillez fournir ci-après des renseignements sur le fonctionnaire qui pourra être contacté au sujet des réponses au présent questionnaire:


· (  )
M. _______________________________________________

· (  )
Mme ______________________________________________

· Titre/fonctions ______________________________________________

· Institution/Service ____________________________________________

· Adresse postale _______________________________________________

· No de téléphone _____________ de Fax ____________ e-mail __________
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